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Gouvernement du Québec

Décret 318-2009, 25 mars 2009
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec relative au déplacement des équipes pour les
Jeux autochtones de l’Amérique du Nord 2008

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada dispose
de fonds permettant de rembourser une partie des coûts
de déplacement des équipes provinciales et territoriales
aux Jeux autochtones de l’Amérique du Nord 2008;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a proposé
au gouvernement du Québec de conclure l’Entente
Canada-Québec relative au déplacement des équipes pour
les Jeux autochtones de l’Amérique du Nord 2008;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport peut, conformément à la loi, conclure une entente
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un
de ses ministères, une organisation internationale ou un
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation,
en vue de l’exécution de ses fonctions;

ATTENDU QUE l’entente proposée constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur  le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Réforme
des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et du ministre des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques :

QUE l’Entente Canada-Québec relative au déplacement
des équipes pour les Jeux autochtones de l’Amérique
du Nord 2008, dont le texte sera substantiellement
conforme au projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51469

Gouvernement du Québec

Décret 319-2008, 25 mars 2009
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec relative à la participation au sport

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada dispose
de fonds réservés à des ententes bilatérales en vue
d’appuyer financièrement la participation à des activités
sportives réalisées par les provinces et les territoires;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a proposé
au gouvernement du Québec de conclure l’Entente
Canada-Québec relative à la participation au sport;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport peut, conformément à la loi, conclure une entente
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un
de ses ministères, une organisation internationale ou un
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation,
en vue de l’exécution de ses fonctions;

ATTENDU QUE l’entente proposée constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur  le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et du ministre des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques :

QUE l’Entente Canada-Québec relative à la participa-
tion au sport, dont le texte sera substantiellement
conforme au projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51470
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